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TAUX D’ANALPHABÉTISME

L’Algérie très loin de la moyenne mondiale

F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) -
Pour Hocine Tahar, responsable
de l’enquête au Ceneap, les résul-
tats du travail de recherche révè-
lent qu’à l’horizon 2018, et si le
programme se poursuit tel qu’il est
à ce jour, le taux d’analphabétisme
sera de 12%. 

«Toutefois, et si les moyens
sont doublés, il sera possible de
venir à bout de ce fléau», a souli-
gné le chercheur. Il annoncera
aussi que le taux d’analphabétis-
me est plus important chez les per-
sonnes de quarante ans et plus et
a tendance à diminuer chez les
sujets plus jeunes, et ce, grâce au
taux de scolarisation. 

L’analphabétisme, selon les
chercheurs du Ceneap, connu un
recul important puisqu’il était de
l’ordre de 22% en 2008. Mais par
rapport à la moyenne mondiale,

l’Algérie reste au bas du classe-
ment. Elle vient même derrière les
pays en développement et les
pays arabes notamment, révèle la
recherche. 

Le taux d’analphabétisme,
selon M. Hocine Tahar, est de
l’ordre de 1% dans les sociétés
développées. Les spécialistes du
Centre national d’études et d’ana-
lyses pour la population et le déve-
loppement (Ceneap) sont revenus
hier sur les résultats de l’étude qui
était axée sur la lutte contre l’anal-
phabétisme au cours des cinquan-
te dernières années. 

Selon le directeur du Ceneap,
El Hadi Makboul, il s’agit de la hui-
tième étude réalisée au profit de
l’association Iqraa. L’étude a été
réalisée suite à une convention
signée avec l’opérateur Nedjma au
mois d’avril dernier.

L’étude, selon les responsables
de Nedjma, est inédite en Algérie
et ses resultats seront un support
pour les programmes futurs d’al-
phabétisation et la poursuite de la

lutte contre ce fléau. Pour sa part,
le directeur du Ceneap évoquera
le bilan de la lutte contre l’analpha-
bétisme avec comme premier
point la mobilisation des moyens

de l’Etat pour la généralisation de
la scolarisation. Le directeur du
Ceneap dira, par ailleurs, qu’en
l’espace de dix ans, le taux d’anal-
phabétisme a été réduit de 10
points.  Le fléau touche un cinquiè-
me de la population avec une
majorité de femmes. Il dira qu’il
s’agit de mettre à l’ordre du jour
des priorités qui concernent une
refonte de la  qualité de l’ensei-
gnement ainsi que l’environne-
ment scolaire. Il mettra par ailleurs
l’accent sur les méthodes
modernes d’enseignement ainsi
que sur la lutte contre la surcharge
des classes qui, précise-t-il, est
l’un des facteurs de la déperdition
scolaire. «Concernant la lutte
contre celle-ci, les chiffres sont
éloquents. Cette tranche d’enfants
est versée par la suite dans l’infor-
mel et la déviance», soulignera, en
outre, le directeur du Ceneap.  

Autant d’éléments qui, selon le
responsable, permettront de
recentrer la politique de lutte
contre l’analphabétisme. 

F.-Z. B.

Selon une étude du Ceneap, à l’horizon 2018, les per-
sonnes analphabètes représenteront 12% de la population.
Le travail de recherche est relatif à cinquante ans de lutte
contre l’analphabétisme réalisé au profit de l’association
Iqraa et financé par l’opérateur Nedjma. 

Le fléau touche un cinquième de la population 
avec une majorité de femmes.
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SURCHARGE DES CLASSES

Un problème de planification, selon le SATEF

Le syndicat estime, cependant, que
le retard de livraison des 500 lycées
programmés depuis 2003, n’est pas à
mettre sur le seul compte du ministère
de l’Education nationale. 

Les prérogatives de ce dernier,
explique le Syndicat autonome des tra-
vailleurs de l’éducation et de la forma-
tion, se limitent à l’inscription des pro-
grammes. La réalisation et le suivi,
quant à eux, sont du ressort des col-
lectivités locales. Si ce programme a
été réalisé, relève le syndicat, il aurait
dégagé 400 000 places pédagogiques,
permettant un nombre de 25 élèves
par classe. 

Le Satef qui exige une enquête sur
la gestion du budget alloué à ce pro-
gramme, demande aux pouvoirs
publics de revoir les procédures d’attri-
bution des marchés. La formation syn-
dicale propose aussi comme solution
de récupérer certains centres de for-
mation professionnelle.  Lesquels, sou-
ligne le Satef, depuis deux ans, enre-
gistrent une faible affluence. 

Par ailleurs, le syndicat, qui se féli-
cite de la décision du nouveau ministre
de l’Education nationale d’ouvrir le dia-
logue avec le partenaire social,
demande une évaluation du système
éducatif.  D’ores et déjà, le Satef, qui
dit avoir soutenu le programme de la
commission Benzaghou, estime que la
réforme est «un échec». D’ailleurs, le
syndicat appelle à réduire le volume

horaire et alléger les programmes sco-
laires. Concernant les œuvres sociales
de l’éducation, gelées depuis août
2010, le Satef a indiqué qu’il a déposé
une plainte auprès du Conseil d’Etat
pour non-légitimité de l’arrêté ministé-
riel du 15 novembre 2011 relatif aux
élections des commissions de gestion
des œuvres sociales.  

S. A.
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Dans une conférence organisée hier à l’hôtel Hilton
d’Alger, le Réseau algérien pour la défense des droits de
l’enfant (Nada), regroupant plus d’une centaine d’asso-
ciations, activant dans ce créneau social à travers 40
wilayas, a présenté son rapport dit «profil national Algé-
rie». Un tableau récapitulatif plutôt des bonnes pratiques
mises en place par les parents, la société civile, les insti-
tutions de l’Etat, les chefs religieux et la communauté
internationale, pour protéger et promouvoir les conditions
des enfants. 

Des pratiques, plaide le réseau Nada à promouvoir
dans un cadre de concertation pour valoriser les initia-
tives des uns et des autres. Il s’agit d’unifier les efforts
pour une meilleure prise en charge des enfants. 

Le rapport met également en exergue les faiblesses et
les lacunes à combler et les réserves à lever. Le Réseau
a eu déjà à les soulever auprès du Comité international
de protection de l’enfant à la faveur de son rapport alter-
natif présenté en juin dernier à Genève. 

«Profil national Algérie» se veut ainsi un document de
référence sur la base duquel doivent se construire les
actions à entreprendre et qui doit servir d’outil dans le
plaidoyer pour le développement des conditions de l’en-
fant. Nada a formulé 90 recommandations et s’est fixé
une échéance jusqu’à 2017. Il plaide pour la rédaction
d’un code pour la protection de l’enfant et l’installation
d’un comité de suivi de la Convention internationale sur
les droits de l’enfant.                                             L. H.

Le réseau NADA 
plaide pour un code

de protection de l’enfant 

La réalisation d’un programme de 400 000 places pédagogiques permettra 
un nombre de 25 élèves par classe.

Le problème de la surcharge
des classes est dû à l’absence de
planification, selon le syndicat
Satef (Syndicat autonome des tra-
vailleurs de l’éducation et de la for-
mation).  

M. Hocine Necib, ministre des Ressources en eau, a effectué aujourd’hui une visite
de travail à l’Agence nationale des ressources hydriques à Bir Mourad Raïs (Alger). Au
cours de sa visite, il s’est enquis du fonctionnement des différentes structures et labo-
ratoires de l’Agence, ainsi que les conditions de travail du personnel.

Des explications lui ont été données sur place sur les différentes activités de l’Agen-
ce. Le ministre n’a pas manqué de relever et de donner des instructions pour un meilleur
fonctionnement de l’ANRH.

Par ailleurs, il a donné des orientations pour inciter les responsables à plus d’efforts
en vue de renforcer la modernisation de l’Agence et une utilisation optimale des nou-
velles technologies.

Le ministre a marqué son entière disponibilité pour répondre à toutes doléances qui
vont dans le sens de la réalisation des missions stratégiques dévolues à l’institution.

Pour rappel, l’ANRH a pour mission la collecte, le traitement et la mise à jour des
informations sur l’eau et les sols, la prospection, l’évaluation de la ressource en eau et
en sol ainsi que le suivi de la ressource aux plans qualitatif et quantitatif.

Aux termes d’un acte reçu en notre étude
en date du 12/09/2012 enregistré aux bureaux
d’enregistrement de Tlemcen, M. Moussaoui
Mostefa, né à El Aricha (Tlemcen) le
07/02/1972, demeurant à Boucif Belhadji El
Aricha, Tlemcen, a nanti au premier rang le
matériel servant à la création d’une boulange-
rie industrielle au profit de la Banque nationa-
le d’Algérie agence de Sebdou 528, en garan-
tie d’un crédit de 4.028.000.00 DA et en
deuxième rang au profit de l’Agence nationa-
le de soutien à l’emploi des jeunes à Tlemcen
en garantie du crédit de 1.611.812.00 DA
accordé par ladite agence.

Le dépôt légal se fera à l’annexe locale du
Centre national du registre du commerce
wilaya de Tlemcen.
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PENSÉE
A la mémoire

de notre cher père
et grand-père décé-
dé le 13/09/2004

Taftichte Sadek
Cela fait huit

ans que notre très
cher père nous a quittés pour un monde
meilleur, laissant un vide irremplaçable.
Source de douceur, de bonté et de sagesse,
tout le monde rêvait d’être le grand mon-
sieur que tu as été. Son épouse, ses
enfants, ses petits-enfants ainsi que toute
sa famille demandent à tous ceux qui l’ont
connu et aimé d’avoir une pieuse pensée
en sa mémoire. Que Dieu lui accorde sa
Sainte Miséricorde et l’accueille en Son
Vaste Paradis.                

Repose en paix père.

Necib inspecte 
l’Agence nationale

des ressources hydriques
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